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Syndicat Mixte  
Aquaculture et Pêche 

Pays de la Loire 
 

 
 

TECHNICIEN: Programme d’expérimentation sur les mortalités de moules (TESCOR)  
 

 
PRESENTATION DE LA STRUCTURE 
 
Le SMIDAP (Syndicat Mixte pour le Développement de l’Aquaculture et la Pêche dans les Pays de la Loire) est un lieu 
de réflexion, d’animation et de coordination du secteur de la pêche et de l’aquaculture. 
 
Il est financé par le Conseil Régional des Pays de la Loire, les départements de la Loire-Atlantique et de la Vendée. Il a 
pour partenaires les représentants professionnels des différentes filières de production (CRC, COREPEM,...). 
 
Le SMIDAP dispose d’une équipe technique (3 ingénieurs et une assistante administrative) dont l’action de transfert et 
d’assistance s’adresse à l’ensemble des entreprises des filières pêche et aquaculture des Pays de la Loire.  
 
Il est situé à l’interface entre les professionnels, les organismes de recherche, les administrations et les collectivités 
territoriales. 
 

 
NATURE DU PROGRAMME 

 
Le projet TESCOR réunit le Comité Régional de la Conchyliculture (CRC) des Pays de la Loire et le SMIDAP. 
 
Il vise à tester, au sein de sites touchés par des mortalités, le comportement de moules issues de secteur indemnes. 
Une comparaison avec les souches locales sera de plus entreprise. 
 
Le SMIDAP coordonnera l’ensemble des actions menées dans différents sites de production régionaux au travers du 
suivi des différentes populations et de leur évolution. 
 

 
MISSIONS ET OBJECTIFS DU POSTE 

 
Sous l’autorité du secrétaire général et du conseiller aquacole régional en charge des cultures marines, la personne 
recrutée en tant que technicien aura pour missions : 
 

 Montage et suivi du projet 
 
- la mise en place et le suivi sur concessions des différentes populations de moules testées. 
- la conduite des échantillonnages  
- la saisie et traitement des données 
- la centralisation et bancarisation des résultats. 
 

 Participation au groupe de travail et comité de pilotage 
 

 Participation à la rédaction du rapport final 
 
Les missions terrain seront conduites sur 8 secteurs de production régionaux, dont 6 nécessitant un embarquement. 
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PROFIL DU CANDIDAT 
 
Fonctionnaire ou non titulaire de droit public  
 
Filière technique 
 
Catégorie B  

 
Formation initiale : BTS Aquacole ou Licence Pro 
 
Candidat accoutumé au monde maritime  
Connaissances des techniques de production conchylicoles 
Une première expérience de l’élevage de la moule serait appréciée 
Le permis bateau serait un plus. 
 
Qualités requises : 
- autonomie, rigueur, qualités relationnelles 
- esprit d’initiative 
- aptitude à travailler en équipe 
- aptitude au travail de terrain et surtout en mer 
- Non sensibilité au mal de mer  
- rigueur dans la programmation et la mise en en œuvre de protocoles 
- aptitude à synthétiser les résultats et communiquer 
- maîtrise des outils informatiques classiques. 
 
 
CONDITIONS DE RECRUTEMENT 

 

- Contrat : CDD de 6 mois (période d’essai de 1 mois)  

- Salaire : base échelon 4 de la grille indiciaire technicien collectivité territoriale. 
- Poste basé à Nantes (44) 
- Temps de travail : temps complet 35 heures 
- Nombreux déplacements sur les sites d’élevage et embarquements en mer 
- Véhicule de service (Permis B indispensable) 
- Remboursement des frais de déplacement. 
 

 
CONTACT 

 
Adresser CV et lettre de motivation, avant le 28 mars 2017, au :  
 
SMIDAP 
3, rue Célestin Freinet 
Bât B sud 
44 200 NANTES 
Email : contact@smidap.fr 
Pour plus de renseignements, contacter le SMIDAP au 02.40.89.61.37. 
 
Les entretiens de recrutement se dérouleront dans le courant de la semaine 14 
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